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Clermont-Ferrand, le 5 octobre 2022
 

Monsieur l’Inspecteur d’académie

à

Mesdames et Messieurs les directeurs des écoles

publiques

S/C de Mesdames et Messieurs les inspecteurs de 

l’Education nationale chargés du 1er degré 

 

 

Objet :  Stages de réussite – automne 2022 
 

Des stages de réussite sont proposés, afin de poursuivre le cas échéant, l’accompagnement mis en œuvre durant 

les congés scolaires de l’été ou d’agir dans les meilleurs délais si des difficultés sont repérées, notamment suite à 

la passation des évaluations nationales.  

La période du 24 au 28 octobre 2022 est recommandée pour la programmation de ces stages. 

 

Je vous rappelle les principales modalités de mise en œuvre : 

 

- Groupes de 5 à 9 élèves ; 

- Stage programmé si effectif prévisionnel supérieur ou égal à 5 élèves ; 

- Stage annulé si un seul élève présent ; 

- Enseignants volontaires rémunérés en HSE ; 

- Stage composé de 5 matinées de 3 heures.  

 

Pour formaliser l’organisation de ce stage de remise à niveau, il convient de renseigner la fiche jointe et de 

l’adresser dans les meilleurs délais à l’Inspecteur de l’Education nationale chargé de votre circonscription et à 

coralie.gruyer@ac-clermont.fr.    

 

Je vous remercie pour votre engagement dans ce dispositif. 
 
 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
 
 

Michel ROUQUETTE 


